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Quam ä l'occupation du Tessin, le Conseil föderal a cru devoir attendre que les

övönements en Ilalie se prononqasscnt davantage.

Comme les Autrichiens ne lardercnt pas ä entrer en Valteline, le 25 juin,
Tötat-major de la 27e brigade (Arnold) fut appele en service et on mit de piquet
les troupes suivanles, devant servir ä former la brigade d'occupation :

La batterie de 4 liv. n° 12 (Lucerne).
La compagnie de carabiniers n° II (Nidwaiden);

» » » 28 (Zoug);
Le balaillon n° 55 (Berne);

» » 109 (Tessin) ;

» » 42 (Argovie).
Les details ultörieurs et plus precis sur les mesures militaires sonl consignös

dans la colleclion d'acles dejä volumineux.

CIRCULAIRE DES CARABINIERS NEUCHÄTELOIS.

A nos collegues, Messieurs les officiers des carabiniers!

Par l'entremise du departement militaire de notre canlon, nous

avons recu deux circulaires traitant les reformes que nous dösirons

voir introduire dans le corps des carabiniers.
Les officiers neuchätelois se sont formes en section en mars 1865

el, secondes par M. le directeur militaire Eugene Rorel, ils ont
reussi a obtenir quelques reformes importantes dans leur canton.

Les questions posees par la societö du canton de Vaud, et discutees

par celle d'Argovie, ont dejä ete agitees dans notre seclion, qui avait
ä cet effet correspondu avec le comite forme lors de la reunion de

Lucerne en 1865.
Avant de disculer les articles de la circulaire vaudoise, nous les

remercions de leur initiative prise cette annee pour le bien de noire
arme. Le comite d'Aarau avait dejä prepare le chemin en mars 1865
afin de s'opposer ä la fraction qui nous arrelait dans les progres que
nous aurions du faire.

Notre corps qui devrait recevoir l'instruction la plus avancee et se

distinguer par une superiorite marquee dans tous les details de la

vie militaire, est reste stationnaire pendant quelques annees, tandis

que l'infanterie, soit les chasseurs, recevait une instruetion tres
soignöe et etait l'objet des soins particuliers de nos sommites militaires.
Sans rechercher le motif de ce manque de sympathies que nous ne

comprenons que parce que l'emploi des carabiniers n'elait pas etudie
avec assez de perseverance, nous constalons avec plaisir le reveil du
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corps d'officiers de l'arme, reveil qui certainement sera suivi de celui
des soldals qui, comprenant qu'ils fönt partie de l'arme nationale,
voudront montrer Texemple ä toule l'armee par leur intelligence et
leur service superieur.

C'est dans ce but que nous dösirerions voir se former dans la sociöle
federale des officiers suisses une section des officiers de carabiniers,
discutant ses interets et soumettant ses observations au Departement
militaire federal qui connailrait alors mieux les aspirations des chefs

qui ont ä cceur l'avancement et le perfectionnement de leur arme.
Le seul fait de n'avoir pas remplace immediatement I'instructeur

en chef et d'avoir eu l'idee de remetlre cette fonction si importante
ä I'instructeur en chef de l'infanterie prouve le peu de bonne volonte

qu'ont certaines personnes pour les carabiniers. Nous admellons qu'il
est impossible que ces deux fonctions puissent etre reunies parce
qu'il n'y a pas de personnalite pour repondre au travail enorme qui
lui incomberail. Nous demandons ä nos collögues de travailler ener-
giquement ä la nomination d'un instructeur en chef special pour le

corps des carabiniers et de lutler de lout leur pouvoir pour
empöcher l'assimilation de ce poste ä celui d'inslructeur en chef de

l'infanterie.
Si de l'infanterie on en sort les hommes plus intelligents, plus vifs

et meilleurs tireurs pour en faire des chasseurs, il faut que Ton puisse
obtenir parmi ces derniers un choix superieur pour en faire des

carabiniers, c'est-ä-dire une infanterie d'elile qui soit instruite avec

beaucoup plus de serieux et d'energie, et dont le tir puisse elre plus
vif et plus certain que celui des autres armes. Voilä pourquoi nous
reclamons un chef instructeur d'une intelligence et d'une activite

marquantes, entoure d'instructeurs en sous ordre qui correspondent
avec l'esprit qui doit animer le carabinier. Nous aurons alors ä mettre
en ligne une arme nationale, redoutable par son savoir faire comme

manoeuvre et comme tir.
Nous nous joignons sur ce point avec chaleur ä la circulaire dis-

tinguee de M. le colonel Wydler au nom de la societe des officiers
de carabiniers du canton d'Argovie, el nous ne doutons pas que tous

nos collegues de l'arme ne confirment cetle reclamation si urgente et

si legitime. II faudrait ä notre avis l'appuyer par des signatures ou
des adhesions des societes d'officiers.

Pour la discussion des divers points qui nous Interessent tous, nous
suivrons les articles de la circulaire vaudoise.

Art. 1er. Nous approuvons le desir exprime que l'officier
superieur, inspecteur de Tarme, parle les deux langues allemande et

francaise, tout en reservant cette exigence lors de la nomination d'un
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nouvel inspecteur. Malgre toute l'intelligence et le devouement

reconnu de M. l'inspecteur actuel, les officiers de la Suisse romande
se ressentent de celle lacune. Ceci n'enleve rien ä son merite cons-
talö depuis longlemps.

Art. 2. Tous les instructeurs de carabiniers devraient avoir pleine
connaissance de la theorie et de la pralique du tir; ils devraient etre
choisis dans la parlie allemande et dans la parlie francaise. Les ti-
raillemenls entre instructeurs qui nuisent ä Tinstruction devraient
etre defendus et punis par Texpulsion du corps. La nomination au
grade d'officier depend du Conseil federal qui recevrait ä ce sujet le

rapport ou preavis de I'instructeur en chef de Tarme. Ce dernier
devrait etre au courant de tous les progres militaires pour les appliquar
ä l'arme des carabiniers et faire partie des commissions militaires
nommees par le Conseil federal.

Art. 3. Nous demandons avec inslance la formation de bataillons
de quatre compagnies et un ötat-major föderal de carabiniers.

Art. 4. Nous dösapprouvons les cours d'aspirants tels qu'ils existent

aujourd'hui, ils fournissent trop d'officiers faibles qui ne suivent
ces cours que pour eviter le service du soldat. Nous verrions avec

plaisir que l'on ne recut comme aspirants que des soldats ayant fait
leur examen de tir et passe une ecole de recrue; que les examens
soient beaucoup plus severes et que Ton ne craigne pas de refuser le

grade d'officier ä un aspirant qui n'aurait pas les capaciles exigees.
Nous considerons les connaissances fixees comme assez elendues si

l'examen est fait avec plus de severite. La maniere de se conduire et
la dignite de Taspirant devraient aussi etre prises en consideralion;
nous refuserions un homme intelligent qui ferait des exces de

boisson.

Art. 5. La munition actuelle nous parait pralique. Nous sommes
arrives ä un sysleme qui convient ä nos armes; gardons-le jusqu'ä
preuve positive de mieux.

Art. 6. Nous approuvons l'envoi d'officiers de carabiniers aux
ecoles de lir. Celte mesure est meme plus necessaire qu'aux officiers
d'infanlerie.

Quant aux exercices de tir, il n'y a qu'ä suivre le reglement föderal

fait pour ces ecoles.

Art. 7. L'essai ou examen de tir des recrues est une affaire
cantonale, la taille et le choix des hommes sont soumis aux reglements
federaux.

Art. 8. Nous n'admettons pas que les carabiniers fournissent leurs
armes moyennant indemnitö. II esl plus pralique que ce soit le

gouvernement, qui est alors responsable de Ia bienfaclure et de l'ordon-
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nance. Les gouvernements sont mieux places pour fournir bien et ä

prix reduit. On övile par ce moyen les fantaisies d'armuriers et Ie

goül particulier de chaque carabinier.

Art. 9. Pour qu'une musique soit bonne, il faut au moins six
musiciens; nous dösirons la suppression des gros instruments de basse

qui ne conviennent pas aux troupes legeres. Le reglement devrait
prescrire un chiffre de six trompettes au lieu de quatre.

Ne serait-il pas convenable que les trompettes fussent armes de

carabines aussi bien que les soldals? Le cas pourrait se presenter oü
ils pourraient en avoir l'emploi.

Tel est le resultat de la discussion auquel les officiers neuchätelois
sont arrives dans plusieurs seances de l'annee derniöre et de celte
annöe. Nous avons oblenu ainsi que nous nous plaisons ä le dire plus

haut, un bon resultat canlonal et nous ferons encore des progres
sous l'aclive direclion de notre chef du döpartement militaire.

Pour reussir dans toule la Confederalion il faudrait, nous semble-

t-il, des reunions d'officiers du corps ou un comile correspondant
avec toutes les sections, et nous serions ecoules dans les regions
föderales.

En travaillanl par fraclions, nous n'aboulirons jamais ä quelque

progres stable, surtout tant que nous n'aurons pas un instructeur
en chef du corps, qui pourrait elre notre intermediaire auprös de la
direction föderale et des personnes compelenles. C'est lä, qu'ä notre
avis, esl la clef de nos progres un chef de corps special, actif el

energique, connaissant ä fond le service, qui fasse de nous une

troupe rompue au lir, ä la discipline et au service de garde el de

tirailleurs. Voilä quelles doivent elre les qualites du carabinier, et

notre devoir comme officiers est de chercher par lous les moyens ä

les ineulquer ä nos soldals; alors, au lieu de voir des esprits jaloux
de nos succes, nous aurons des amaleurs qui se feront un honneur
d'entrer dans le corps.

Dans son assemblee du 24 courant. notre section a traite la question
du repos du dimanche. Le cas qui vient de nouveau de se presenter
ä Bienne d'un capitaine qui, si l'autorite föderale ne lui avait pas
leve la punition prononcöe trop facilement, aurait du subir quatre
jours d'arrets forces, pour avoir laisse sonner ses trompettes ä midi,
est de nalure ä etre soumis ä discussion.

Nous croyons que le dimanche doit elre un jour entierement libre

pour la troupe, sans marche, instruetion ou theories; en un mot que
ce soil le jour du repos.

L'abus du clerge se melanl de nos affaires miliiaires doil disparaitre
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et la troupe qui marche doit se servir de ses trompettes ä quelque
moment que ce soil.

Le but de notre travail, chers freres d'armes, doit etre l'avancement

et le progres dans notre corps; conservons precieusement celte
arme nationale qui sera terrible ä l'occasion dans des mains intelligentes

et bien inslruites. Les questions ä traiter ne manqueront pas,
et si nous nous entendons et sommes fermes ä desirer des reformes
serieuses, formons un faisceau d'idees progressistes et nous oblien-
drons un heureux resultat. Ce n'est pas pour nous que nous travail-
lons, c'est pour notre belle patrie et pour sa liberte.

Chaux-de-Fonds, juin 1866.
La section des officiers de carabiniers neuchätelois,

En son nom:
Chatelain, capitaine.

P. S. Ensuite des evenements qui ont lieu dans ce moment,
ne serait-il pas opportun de demander ä la Confederation d'armer
immediatement les 76 compagnies de carabiniers de la carabine au

sysleme le plus pratique 1

REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.

(Suite.)

CAVALERIE.
Chef d'escadron :

Compagnie de dragons n° 16, Argovie; 29, Soleure, R.

GENIE.

Commandanl: Ott, Theophile, de el ä Berne, major. — Adjudant: Eynard,
Edouard-Edmond, de et ä Rolle, Ier sous-lieutenant.

Compagnie de sapeurs n° 3, Argovie.

II" DIVISION.

Commandant de division : Salis, Jacques, de et ä Jenins (Grisons), colonel. —
1er adjudant: Veillon, Auguste, d'Aigle, ä Grellingen, major. 2e adjudant: Sacc,
Henri, de Neuchätel, ä Collombier, capilaine.

Adjudant de division: de Gingins-La Sarraz, Aymon, ä La Sarraz, lieutenant-
colonel ; — Adjudant: Mönod, E.-H.-Cesar, de Morges, ä Echichens, capitaine.

Attache ä la division : Krauss, Georges-Rodolphe, ä Geneve, major.
Secretaire : Carisch, Jean-Andre, de Sarn, ä Poschiavo.
Grand juge : Hartmann, J.-T., ä Fribourg, major.
Commissariat des guerres: von Riedmatten, Antoine, ä Sion, lieutenant-colonel;

Magnin, Aug.-M., ä Coppet, major, Sieber, Jos., ä Oberdorf (Soleure),
lieulenant ; Brun, Auguste, de Altavilla (Fribourg), ä Fribourg, lieutenant.
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